
LE PREMIER MINISTRE A-T-IL VRAIMENT ENTENDU LE MONDE ASSOCIATIF  ? 
 

Il semble enfin que Monsieur VILLEPIN à la suite des troubles qu’a connus notre pays, est décidé d’apporter un soin 
particulier aux associations, différentes mesures ont été annoncées le 23 Janvier à la Conférence Nationale de la Vie 
Associative. 
Nous reviendrons dans notre prochain numéro sur l’ensemble des propositions qui doivent conduire à instaurer « un 
nouveau partenariat entre l’Etat et les associations », mais voici quelques mesures concrètes dont certaines sont déjà en 
cours :  

- Passeport  du bénévolat attestant les compétences acquises par les bénévoles (très utile dans le cadre d’une 
VAE) 

- Mise en place d’un dispositif de tickets restaurants 
- Création d’un répertoire national des bénévoles 
- Remise chaque année des palmes du bénévolat 

Sur le plan financier des mesures connues et déjà décidées pour l’essentiel : 
- Versement avant le 31 Mars de l’année des avances sur subventions annuelles, à hauteur de 50 % des montants 

prévus ;  
- Imputation de frais financiers à la charge de l’Etat résultant des retards de paiement des subventions ;  
- Inclusion dans les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) d’une garantie minimale de financement à 

hauteur de 75 % des engagements prévisionnels pour toute la durée de la convention ;  
- Passage à quatre ans de la durée de toutes les CPO ; 
- Intégration dans les CPO  d’une participation aux frais généraux de structure de l’association et notamment la 

prise en compte d’un fonds de roulement représentant au moins deux mois de fonctionnement ; 
- Doublement de la dotation de la SOGAMA, dispositif de garantie des crédits associatifs. 

Nous prenons acte avec satisfaction de ce dispositif qui va dans le bon sens et nous souhaitons vivement que ceci se 
concrétise, nous savons trop qu’il existe un écart important entre les discours et la réalité du terrain. 
Les associations sportives comme les autres sont désireuses de participer au dialogue civil, elles ne veulent pas être de 
simples rustines pour réparer les dégâts d’une société en crise. 
La concertation est nécessaire, elle ne peut s’opérer que s’il y a une reconnaissance réciproque de chaque partenaire. 
Ceci ne peut se réaliser qu’à partir d’un budget primitif et qu’ensuite le pouvoir politique soit clair sur ses objectifs. De plus
notre rôle doit être vraiment reconnu à sa juste valeur, on ne peut se contenter de faire appel à nous que lorsqu’il y a des 
problèmes. 
Notre savoir faire doit être pris en considération, ceci doit conduire à une participation à des instances de réflexion 
associant « élus politiques et dirigeants » afin d’éviter bien des erreurs. 
De cette manière on pourra travailler sur le long terme, préparer l’avenir ensemble. 
Tout ceci nous l’avons exprimé à maintes reprises sous diverses formes, mais avec constance, nous voyons que les 
idées progressent, on veut y croire !            

C.L   
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RUMEURS RUMEURS 
 
Le ministre Jean-François LAMOUR songerait à être candidat à la 
députation dans le Val de Marne, la circonscription visée serait 
celle de l’UMP Pierre Louis FAGNIEZ. 
D’autres pensent à un autre ministère , celui de la Culture ou bien 
aussi à la présidence du CNOSF, Henri SERANDOUR ne pouvant 
normalement pas briguer un autre mandat, sauf modification des 
statuts actuels. Une probabilité que certains n’excluent pas. 
Enfin ce ne sont que des rumeurs … rien de plus. 
 

 
FEMMES DIRIGEANTES 

 
Il y a des progrès, mais on est loin de la parité, pour exemple, 
aucune fédération n’est dirigée par une femme. 
Il y avait eu une exception avec Jacqueline REVERDY, à la 
fédération française d’équitation (FFE), mais elle a été écartée 
suite au conflit avec le ministre Jean-François LAMOUR. On se 
doit de remarquer que ce dernier montre le mauvais exemple, sur 
les 30 DTN nommés, il n’y a que 2 femmes alors qu’il prône une 
égalité entre hommes et femmes. 
On notera qu’un tiers des fédérations unisports olympiques ont 
offert un poste de vice-président à une femme, la FFG (fédération 
française de gymnastique) a deux vice-présidentes, elle se 
distingue du lot… 
Toutefois les femmes sont de plus en plus nombreuses au sein 
des bureaux fédéraux même si elles n’occupent pas encore de 
postes-clés, elles dirigent de nombreuses commissions.  

 
CDESI 

 
Contrairement aux informations que nous avions relevées dans le 
bulletin d’infos du CODEP Cyclotourisme, cette commission 
devrait voir le jour dans notre département assez rapidement. 
Les membres de notre commission ont participé le 1er Février à 
une réunion avec le service des sports du Conseil Général afin de 
balayer les divers champs des compétences. 
Selon les textes réglementaires, le CDOS  aura des représentants 
qui devront s’appliquer à mettre en valeur les activités de pleine 
nature, permettant un développement harmonieux en préservant 
l’environnement. 
De nouvelles rencontres sont prévues afin de réunir tous les 
acteurs concernés et d’étudier les divers objectifs recherchés. 
Le CDOS souhaite qu’à cette occasion des synergies soient 
trouvées entre les activités sportives qui permettent un plus large 
accès au public, ces liens permettant aussi de pérenniser des 
emplois et même d’en créer. 
 
 

CARTON ROUGE 
 
Encore un, il s’adresse aux organisateurs du Paris-Dakar qui pour 
sa 28e édition a encore fait deux victimes, deux garçonnets morts 
dans l’indifférence presque totale. Le groupe d’Amaury Sport 
Organisation (120 millions de chiffre d’affaires) a rejeté la 
responsabilité du rallye sur les autorités des pays traversés. 
Les dirigeants ont eu aussi l’audace d’évoquer les retombées 
financières de l’épreuve, 30 euros pour un désensablage, 10 euros 
une cartouche de cigarettes par exemple, ceci relève d’une 
économie de troc, l’Afrique contre le fric ! 
Luc ALPHAND, un des vainqueurs de l’épreuve, a osé déclarer à 
l’arrivée « même s’il faut avoir une pensée pour tout ce qui s’est 
passé, ça ne va pas gâcher notre bonheur ». 
Le dérapage de cet ancien champion de ski est assez révélateur 
de l’esprit qui peut régner sur ce type d’épreuve. On remarquera 
aussi que les journaux télévisés se sont beaucoup intéressés au 
20e anniversaire de la disparition de Thierry SABINE et de Daniel 
BALAVOINE pendant que les familles endeuillées pleuraient en 
silence leurs enfants, les morts ne sont jamais tout à fait égaux 
même dans le sport. 
Pourtant le député (UMP) Jean-Marc ROUBAUD s’était ému l’an 
dernier du nombre de victimes sur le Paris Dakar, 48 dans les 
populations en 28 années, il avait demandé un débat sur le sujet 
en pure perte. 
 
 
 

DECRET SUR LES CTS 
 
Ce décret a le mérite de clarifier un peu mieux les missions des 
CTS tout en favorisant la pérennisation des conditions actuelles du 
« placement » des CTS auprès des fédérations sportives. 
On peut regretter quelques points qui n’ont pas été précisés même 
si on ne peut pas tout expliciter dans un simple décret, deux points 
ont retenu notre attention : 

- La question des compléments de rémunération qui n’est 
pas du tout réglée puisque le décret se contente de 
prévoir qu’outre sa rémunération versée par l’Etat, le 
CTS « est indemnisé des frais et sujétions auxquels il 
est exposé dans l’exercice de sa mission ». On se 
rappelle que certains CTS ont perçu des sommes 
exorbitantes par rapport à leur salaire ce qui avait 
déclenché de nombreuses polémiques. 

- Le lien de travail privé entre la fédération et le CTS et 
des conséquences (ou plutôt de l’absence de 
conséquences) de la fin de sa mission sur ce lien privé 
qui n’est pas du tout traité. 

Il est regrettable que le rapport de la Cour des Comptes qui avait 
épinglé le Ministère des Sports sur ces points n’ait pas donné lieu 
a de nouvelles directives (voir SCOOP 134 d’Avril 2004)  
 
 

FINANCEMENT PUBLIC DU SPORT 
 
Il va être assez compliqué d’analyser et de comparer le 
financement de l’Etat en raison de la loi organique relative aux lois 
de finances impliquant une réforme dans le mode de présentation 
budgétaire, sans compter la création du CNDS. 
Ce dernier ne sera qu’un opérateur de l’Etat puisque celui-ci y sera 
représenté majoritairement, contrairement au Conseil de gestion 
du FNDS qui affichait une parité Etat/Mouvement sportif, faut-il 
rappeler que le CNOSF après avoir résisté a capitulé sur ce point . 
Les recettes de l’ex FNDS en 2006 sont estimées à 180 millions 
d’euros contre 263 en 2005, mais les politiques de financement 
ayant changé, la comparaison sera difficile pour l’instant. 
Les actions ont été classées en 4 groupes :  
- Promotion du sport pour le plus grand nombre :                 229 M€ 
- Développement du sport de haut-niveau :                112 M€ 
- Prévention par le sport et protection des sportifs :  15 M€ 
- Promotion des métiers du sport :    10 M€ 
Ce budget annoncé de 372.4 millions d’euros se compose de 
192.4 millions dont 110 millions d’euros du FNDS 2005 auxquels 
s’ajoute 180 millions d’euros du CNDS. 
Au soir de notre défaite pour Paris 2012, le Président de la 
République avait annoncé un grand programme de 
développement du sport pour faire rayonner le sport français, se 
déclinant en quatre objectifs :  

- Doter la France de grands équipements qui lui font 
encore défaut 

- Offrir aux athlètes français les meilleures conditions de 
préparation en vue des JO 2008 et 2012.  

- Développer une politique de présence française 
renforcée au sein des instances internationales. 

- Permettre l’accès du plus grand nombre à la pratique 
sportive notamment des personnes handicapées. 

Rien de bien nouveau, sauf un financement de 100 millions 
d’euros sur trois ans qui serait consacré à ce programme par le 
biais du prélèvement complémentaire de 0.22 % que le 
mouvement sportif a quand même obtenu sur les recettes issues 
des produits des jeux exploités par la Française des Jeux au 
détriment du CNDS. 
Le montant a été plafonné à 23 millions d’euros par an, et 
vraisemblablement à 20 millions en 2006, ce qui est loin de faire le 
compte, ceci est un point certain. Ce qui l’est aussi, c’est la part du 
budget de l’Etat qui n’a cessé de diminuer depuis 1970 : 0.69 % à 
0.12 %  en 2005. 
 

Enfin il existe toujours une différence entre les c rédits votés 
et ceux payés, 227 millions d’euros pour le program me sport 
en 2005, et 87.2 millions payés par l’Etat selon le  rapporteur 
Denis MERVILLE, pour la commission des finances (oc tobre 
2005) 
_____________________________________________________ 
Sources d'informations  : La Lettre de l'Économie et du Sport, le 
Parisien, le mensuel ASSOCIATIONS, le Figaro, l'Équipe, la Lettre 
d'Information de la revue Juridique et Économique du Sport … 
 



A QUAND LES JO EN AFRIQUE ? 
 
C’est la fondation New Sport Africa qui a lancé l’idée des 
JO  en Afrique en 2016, afin de réparer une injustice. 
Effectivement ce continent n’a jamais eu la possibilité 
d’organiser les Jeux tout comme l’Amérique Latine. 
Les JO c’est l’affaire de l’Europe et de l’Amérique du Nord 
avant tout, à l’exception de l’Australie, de la Corée du Sud, 
du Japon et de la Chine. 
La fondation composée d’industriels et de responsables 
sportifs venant d’Europe et d’Afrique a lancé une 
campagne, le 19 Janvier à Genève, sur ce thème, sous 
l’impulsion de Hamad Kalkaba MALBOUM président du 
Comité Olympique Camerounais. 
Il s’agit d’obtenir une rotation des continents, comme celle 
obtenue pour la Coupe du Monde de Football qui passera 
en 2010 par l’Afrique du Sud puis en 2016 dans un pays 
d’Amérique Latine. 
A ce petit jeu, une nouvelle candidature de Paris ne serait 
guère envisageable avant 3 ou 4 olympiades à compter de 
2012. 
Maintenant on doit se poser la question de savoir quels 
pays d’Afrique seraient à même d’organiser un tel 
évènement et quelles en seraient les retombées. Ce 
dernier point est le plus important quand on connaît la 
situation économique de ce continent qui est globalement 
catastrophique à quelques exceptions, que pourrait donc 
apporter le sport de positif à l’Afrique ? 
Du reste, il ne faut pas oublier que c’est d’abord une ville 
qui est candidate, difficile d’avancer un nom, laquelle serait 
capable d’investir sur un simple dossier, une somme 
semblable mise par Paris, par exemple. 
Les ambitions de certains chefs d’Etat sont-elles réalistes 
même si elles partent d’un sentiment d’injustice, oui 
l’Afrique a le droit d’avoir les JO  sur son continent, mais à 
quel prix ? (voir les Jeux de la Francophonie au Niger, 
SCOOP de Janvier) 
Le sport-business existe, on ne peut pas tout y sacrifier, il 
n’épargne pas les JO. 
 

 
OLYMPISME 

Mingeon porte-drapeau à Turin 
 
Le pilote de bobsleigh Bruno MINGEON  a été désigné 
porte-drapeau de la délégation française pour la 
cérémonie d’ouverture des Jeux d’Hiver de Turin, le 10 
Février. Le champion du monde de bob à quatre (1999) 
réalisera à Turin sa cinquième participation aux Jeux. 
 
 

FOOTBALL 
 
L’opérateur Orange (groupe France Télecom) a remporté 
l’appel d’offres sur les droits mobiles de diffusion du 
Championnat de France pour 29 millions d’euros annuels. 
Les contrats portent sur les droits de la Ligue 1 pour les 
saisons 2006-2008 et sur ceux de la Ligue 2 pour la saison 
2007-2008. 

CYCLISME 
Le Tour 2007 partira de Londres 

 
C’est de Londres que s’élancera pour la première fois de 
son histoire la Grande Boucle 2007. Le maire, Ken 
LIVINGSTONE, a précisé que sa ville accueillerait le 
prologue, le 7 Juillet 2007, et la première étape le 
lendemain. 
Le Tour de France est déjà parti d’une île (l’Irlande) en 
1998. Durant son histoire centenaire, la course a effectué 
deux visites en Angleterre,en 1974 (aller-retour par ferry) 
puis en 1994 en utilisant à l’aller le tunnel sous la manche 
nouvellement construit. 
 

MECENAT 
 
Le CDOS de la Vienne vient d’éditer une luxueuse 
brochure intitulée « LE MECENAT sportif », il s’agit d’un 
guide pratique qui est très explicite. 
Même si nous ne croyons pas beaucoup à ce mécénat car 
la France n’a pas du tout cette culture anglo-saxonne, la 
possibilité existe bel et bien. 
Il est vrai que nous manquons cruellement de moyens et 
qu’il serait tentant de trouver d’autres aides que celles de 
l’Etat ou des collectivités territoriales. 
Si vous désirez vous procurez cette brochure et son 
annexe, il vous suffit de contacter le CDOS 86  
�05 49 36 11 90 Fax : 05 49 36 11 91,  
Email : vienne@franceolympique.com  
 

 
RUGBY 

 
La coupe du monde, c’est pour 2007, une réunion 
organisée par le comité départemental sous la présidence 
de Christian RODRIGO s’est tenue le 17 Janvier à Choisy 
le Roi. 
Le mouvement sportif et ses partenaires institutionnels 
étaient présents afin de mettre en place un comité 
d’animation départemental. 
Diverses idées ont été proposées : 

� CONSEIL GENERAL : achat de billetterie, aides 
aux clubs et aux collégiens 

� DDJS : soutien financier aux projets sur des 
objectifs de développement pour accueillir de 
nouveaux publics.  
Aides aux scolaires dans le cadre d’un lien avec 
le mouvement sportif. 

� EDUCATION NATIONALE : rencontres UNSS, 
rencontres scolaires dans le cycle de travail 
2006/2007. 

Nous reviendrons dans nos prochains numéros sur 
les actions envisagées y compris celles du CDOS. 
 
 

 
  
  

SSPPOORRTT  FFOOLLIIEE  



BASE BALL  
 
Le club de Baseball des TIGERS de Thiais a fêté son 25e 
anniversaire. 
Présidé par la dynamique Colette GONIOT, les TIGERS 
comptent 140 licenciés et obtiennent des résultats qui feraient 
pâlir d’envie bien des clubs. 
Formateur : de nombreux joueurs évoluent au haut niveau et en 
équipe nationale. 
200 personnes à cette fête organisée de main de maître par le 
staff du club. 
Colette nous a retracé le quart de siècle du club avec l’appui 
d’images rétrospectives dans un montage réalisé par 
« Monsieur JACKY ». 
Encore bravo et vive le sport pour le sport. 
 
 

SPORTS ET HANDICAPS 
Le dimanche 5 Mars de 9h30 à 16h au gymnase 

Salvador Allende 
 
La ville de Fontenay Sous Bois va réaliser pour la 2e année 
consécutive, une journée consacrée aux sports et aux 
handicaps. Parrainée par Agnès Beraudias, quadruple 
championne paralympique en natation, cette journée sera 
particulièrement consacrée au développement de la 
fréquentation des clubs proposant des activités sportives aux 
personnes handicapées :  
Comment trouver son public ? Par quelles  aides la pratique des 
personnes handicapées peut-elle être soutenue ? 
Co-réalisée avec le Conseil Général et la DDJS du Val de 
Marne, ce sera une rencontre entre les familles, les 
établissements accueillant les jeunes et les adultes handicapés 
et les associations sportives. 
 
 

LE CDOS 94 ETAIT PRESENT ….. 
 
Le 3 Janvier, aux vœux du Conseil Général à l’Hôtel du 
Département à Créteil (JC RAOULX) 
 

Le 5 Janvier, aux vœux de la municipalité de Villejuif 
(J.CELERIER, JC RAOULX) 
 

Le 5 Janvier, aux vœux de la municipalité de Champigny 
(C.LOPES) 
 

Le 7 Janvier, à la réception du Nouvel An à la Préfecture de 
Créteil (C.LOPES) 
 

Le 20 Janvier, à la cérémonie des récompenses sportives à 
Saint-Maur (G.CHARPENTIER, A.MERIGOT, JC RAOULX) 
 

Le 21 Janvier, au 25e anniversaire du club de Base-Ball « Les 
Tigers » de Thiais (G.CHARPENTIER) 
 
 

Le 23 Janvier à la réception du Nouvel An de la municipalité de 
Créteil (A.MERIGOT) 
 

Le 27 Janvier, à l’inauguration du nouveau Pas de Tir à 10 
mètres à Sucy en Brie (J.CELERIER) 
 

Le 28 Janvier, à l’assemblée générale du CD de Gymnastique 
Volontaire à Fontenay Sous Bois (A.MERIGOT) 

UN RADEAU SUR LE LAC DE CRETEIL  
 
L’éducation physique et sportive en perdition … pour 
symboliser cette situation, des enseignants et étudiants ont 
reconstitué « le Radeau de la Méduse », le célèbre tableau 
de Géricault. Samedi 28 au bord du lac de Créteil, ils ont 
construit une embarcation de fortune avec quelques planches 
à voile. Deux d’entre eux sont ensuite montés sur le radeau 
pour déployer une grande banderole de protestation. 
Il s’agit d’une manière originale d’attirer l’attention sur les 
menaces qui pèsent sur l’avenir de leurs disciplines et sur 
l’éducation en général. « Cette année, les concours 
concernent 400 personnes sur le plan national, contre 800 
l’année précédente. L’administration nous dit que nous 
sommes trop nombreux, mais les rapports indiquent pourtant 
qu’il faudrait recruter 1 100 à 1 300 personnes pour couvrir 
les prochains départs en retraite », souligne le représentant 
du Snep 94 (Syndicat National de l’Education Physique) Il 
craint à terme la disparition du sport UNSS, le mercredi 
après-midi. 
 

COUPE DE FRANCE DE MUDO 2006 
 
Elle aura lieu le samedi 25 pour la technique et le dimanche 
26 Février, combats de 8 à 19h au Palais des Sports, 4 rue 
Edouard Herriot à Maisons-Alfort. 
Cette épreuve est organisée par la Fédération Française de 
Taekwondo et disciplines associées avec le concours du 
Conseil Général et la ville de Maisons-Alfort. 
Nous espérons que le public sera nombreux au rendez-vous. 
 

 
LES LETTRES DE FELICITATIONS DEVALORISEES  
 
A la cérémonie des remises de médailles de la jeunesse et 
des sports du 27 janvier 2006, nous avons eu la désagréable 
surprise de constater que les 7 lettres de félicitations n’ont pu 
bénéficier de la remise officielle des récompenses en 
préfecture. 
Ceci est d’autant plus étonnant que la DDJS a lancé une 
vaste campagne pour promouvoir les lettres de félicitations 
pour les jeunes bénévoles. 
Hors, il s’avère que c’est une récompense tronquée, puisque 
le Préfet, représentant l’Etat, les a envoyées à chaque 
récipiendaire, par un simple courrier. 
Dans ce cas, comment motiver les jeunes bénévoles et les 
garder dans nos associations et nos clubs sportifs, si les 
dirigeants politiques ne font pas le geste de les valoriser. 
On ne saurait décrire la fierté d’un jeune qui reçoit une 
récompense lors d’une cérémonie officielle. 
Aux vues du climat social actuel et du discours tenu sur le 
respect et la valorisation de jeunes, nous ne pouvons que 
regretter, une fois de plus, que les représentants de l’Etat, 
nous prodiguent de belles paroles et oublient de passer aux 
actes. 
Lors de cette cérémonie, la remise des 7 lettres de 
félicitations ne prenait que quelques minutes, mais aurait 
laissé un souvenir impérissable aux bénévoles récompensés. 
Mais ce n’est pas ce que nous avons vécu et nous sommes 
en colère du mépris de ces jeunes qui nous aident et sans qui 
associations et clubs sportifs ne pourraient exister. 

JCR 
 



MANIFESTATIONS SPORTIVES DU MOIS DE FEVRIER 
Date Lieu Manifestations Contacts 

3 au 5 Février St Maur Coupe d’Epée Féminine VGA Escrime : 01 48 83 01 36 

4 et 5 Février Fontenay/Bois 3e tournoi de France Idriss Abback USF Danse sur Glace : 06 62 77 34 55 

5 Février Vincennes Courses des Foulées de Vincennes Sport Passion Vincennes : 01 43 65 74 08 

5 Février Vincennes Foulées des Jeunes Vincennes Athlétic : 01 43 74 12 52 

17 au 19 Février Créteil Tournoi International de Lutte Gréco-Romaine M .AUFAURE : 01 42 07 15 74 

26 Février Charenton 22e Foulées Charentonnaises M.ANFREVILLE : 01 48 99 17 10 

26 Février Marolles en Brie Tournoi annuel de mini et prim’ Hand Etoile Marollaise / 01 43 86 17 09 

25 et 26 Février Maisons-Alfort Coupe de France de Mudo 2006 TKD Maisons-Alfort : 01 49 81 96 33 
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